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Motivations de la démarche 

 

Notre problématique, "Le partage de bonnes pratiques sur la diffusion de l'information aux citoyens", 

est particulièrement importante à plusieurs titres. 

 

La diffusion de l'information aux citoyens fait partie intégrante des missions premières de l'administration 

de chaque pays-membre du Forum. Elle forme un ensemble logique et cohérent avec notre  mission 

fondamentale d'Accès au droit.  Son domaine est également proche de celui de la Transparence économique. 

D'ailleurs, notre groupe conjoint franco-autrichien réfléchi à la fois sur la Diffusion de l'information publique 

et sur la Transparence économique ; d'autres collègues du Forum travaillent sur la problématique 

de l'Accès au droit. 

 

Les premiers résultats de nos investigations sur la Diffusion de l'information aux citoyens confirment 

la   pertinence du sujet et offrent un large champ pour une future collaboration multilatérale, 

mutuellement bénéfique. 

 

 

Méthodologie et objectifs 

 

Nous savons tous qu'il existe d'importantes disparités entre différents les pays de l'Union européenne. 

Elles concernent la taille des pays, le nombre de population, l'organisation du système administratif et bien 

d'autres domaines encore. 

De plus, certains pays sont membres de l'UE depuis longtemps, d'autres l'en ont rejoint récemment. 

 

Ces disparités concernent également la problématique de la Diffusion de l'information aux citoyens. 

Il est donc important et souhaitable d'œuvrer pour une connaissance réciproque qui nous enrichie tous, 

nous   aide à mieux travailler ensemble et permet à chacun d'améliorer son propre système 

de fonctionnement. 
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Ainsi, nous avons conçu notre méthodologie et avons déterminés nos objectifs de manière suivante. 

 

1. Analyse  de  la  situation  dans  dix  pays :   Allemagne,  Autriche,   Belgique,   Espagne,  France,  Pologne, 

    République tchèque, Roumanie, Royaume Uni, Suède 
 

    Classés en fonction des critères suivants 

1.1. Des pays de différente taille en fonction de leur superficie et du nombre de la population 

1.2. Emplacement géographique représentatif,  Europe occidentale / Europe centrale,  en tenant compte aussi 

       de la date d'adhésion à l'Union européenne 

1.3. Différents modèles organisationnels : centralisé, décentralisé, mixtes… 

 

2. Création des synergies entre différents systèmes nationaux d'information publique 

2.1. Echange d'expériences et de bonnes pratiques 

2.2. Possibilités d'optimiser le modèle de chaque pays en fonction des particularités nationales 

2.3. Développement de coopération entre différents pays et organismes 

 

 

 

Problématiques abordées 

 

Les résultats de nos recherches et réflexions nous ont amené à élaborer un schéma d'analyse détaillé 

et précis pour différents aspects de la Diffusion de l'information publique. 

 

 

Cinq questions principales résument ce schéma 

 

 

1. Quelle est la gamme des services proposés par chaque site national ? 

2. Existe-t-il la séparation entre les informations légales et administratives ? 

3. Quelle est la répartition entre secteurs public et privé ? 

4. Quels sont les différents modèles de financement (payant/gratuit) ? 

5. Quelles sont les principales forces et faiblesse des sites analysés ? 
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Historique des activités du Groupe de Travail 

 

De nombreuses réunions ont eu lieu entre les membres du groupe (à Vienne et à Paris) mais aussi des 

rencontres avec d'autres acteurs et/ou partenaires potentiels (à Bruxelles), échanges de courrier électronique 

et d'informations diverses. 

 

L'historique de l'activité de notre groupe peut-être résumé chronologiquement de manière suivante 

 

 En septembre 2009, à la réunion annuelle du Forum à Londres, l'Autriche (K.Schiessl de Wiener Zeitung, 

l'Editeur du Journal officiel autrichien) a présenté l'idée de créer un groupe de travail 

"Sharing experiences and best practices about dissemination of information to citizens". 

 

 En septembre 2010, la France (D.François de la DILA) a adhéré au projet lors de la réunion annuelle 

du Forum à Rome. 

 

 En janvier 2011, le Groupe de travail franco-autrichien a été constitué lors d'une réunion à Vienne. 

 

 En février 2011, la DILA a réalisé une première étude sur cinq pays-cibles : Allemagne, Autriche, 

Espagne, France, Royaume-Uni. 

 

 En février 2011, le groupe a obtenu le mandat du Forum, tandis que l'Office de Publication lui a attribué 

un secrétaire. 

 

 En mars 2011, le projet a été présenté à la réunion de la Présidence élargie du Forum, à Rome. 

 

 En mai 2011, la DILA a organisé à Paris un déjeuner-débat sous le thème "Synergies potentielles entre 

différents réseaux européens des services public en ligne". Il a réuni les membres exécutifs du Groupe 

ainsi que les représentants de l'Office de Publication et du DG Marché intérieur de l'UE – Editeur du site 

Your Europe. 

 

 Entre mai et juin 2011, nous avons réalisé une étude plus large et plus détaillée que celle de février, avec 

cette fois dix pays-cibles : Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, France, Pologne, République 

tchèque, Roumanie, Royaume Uni, Suède. 
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TABLEAU COMPARATIF DES SITES PUBLICS D'INFORMATION 

DANS 10 PAYS DE L'UNION EUROPEENNE 

 

 

 
 

Pays 
 
 

 

Gamme 
de produits  

et/ou services 

 

Séparation 
entre 

informations 
légales et 

administratives 

 

Répartition 
entre 

secteurs 
public / privé 

 
Modèle 

de 
financement 

 
Forces  

versus 
Faiblesses  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Austria 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
www.help.gv.at 
 

► Prix européen 2009 
  pour e-Gouvernement 
 

* Site officiel de l'administration 
   fédérale (très similaire du modèle 
   français) 
* Deux langues : allemand, anglais 
* Principe du "guichet unique" 
* Plus de 140 situations de la vie 
  classées par rubrique comme : 
  travail, construction et logement, 
  personnes handicapées, éducation, 
  famille, impôts-finances, aide soc. ... 
* Télé-procédures en ligne 
* Répertoire des sites publics 
* Glossaire des termes juridiques 
* Moteur de recherches 
* Espace questions 
* Espace pour de professionnels 
* Informations en flux RSS 

 
 
 
 
 

Oui 
 

www. 
ris.bka.gv.at 

 

Système 
d'information 

juridique 
d'Autriche 

(RIS) 
 
 
 
 
 

Autre site : 
 

www.rdb.at 
Banque des 

données sur les 
publications et 

ouvrages 
juridiques 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Privé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Publics 
(gratuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Publics 
(gratuit) 

 
Site administratif 
 
* Facile d'accès et à l'usage 
* Un graphisme agréable 
* Signature électronique via le 
   téléphone mobile 
* Nombreux liens vers des 
   sites sur la société, famille, 
   environnement... 
 * Liens vers des réseaux  
   sociaux (Twitter, Facebook...) 
 

 
* Contenu en anglais est 
   nettement plus restreint 
   par rapport à celui proposé 
   en allemand 
 
Sites juridiques 
 
* Un graphisme lisible et clair 
* Bien structuré 
* Deux langues : allemand, 
   anglais 
* Service de renseignement 
   par téléphone gratuit 
* Service d'information par 
   téléphone sur l'Union 
   européenne 
 

 
* - - - 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Belgium 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
www.belgium.be 
 

* Site officiel de l'administration 
   fédérale 
* Quatre langues : anglais, allemand, 
   français, néerlandais 
* Nombreuses situations de la vie 
  classées par rubrique comme : 
  famille, justice, mobilité, santé, 
  environnement, travail, éducation ... 
* Télé-procédures en ligne (portail 
   juridique) 
* Répertoire des sites publics 
* Moteur de recherches 
* Annuaires des institutions 
* Informations en flux RSS 
 
* Une partie du contenu est payante 
  sur le site juridique (exemples de 
  contrats...) 
 
* Autres sites : 
  Site de la Wallonie 
  www.wallex.wallonie.be 

 
 
 
 
 
 

Oui 
 

www. 
just.fgov.be 

 

L'ensemble de la 
législation du pays 

 
 
 
 

Autre site : 
 

www. 
droitbelge.be 

Site participatif 
sur le droit 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publics 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Publics 
(gratuit) 

 
Site administratif 
 
* Facile d'accès et à l'usage 
* Un graphisme agréable 
* Bien structuré 
* Nombreux thèmes 
 

 
 * Informations assez limités 
   ou incomplètes 
* Pas de liens vers des réseaux 
   Sociaux (Twitter, Facebook...) 
 
Sites juridiques 
 
* Un graphisme plaisant 
* Bien structuré 
* Nombreux thèmes 
* Liens vers des réseaux 
   sociaux (Twitter, Facebook...) 
 

 
* Informations parfois 
  disparates et spécialisées, 
  dédiées essentiellement aux  
   professionnels 
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Czech 
Republic 

 

 
 
 
 
www.portal.gov.cz 
 

* Site officiel de l'administration 
* Deux langues : tchèque, anglais 
* Trois rubriques principales : 
   1. Citoyens 
   2. Entrepreneurs 
   3. Etrangers 
* Nombreuses situations de la vie 
  Répertoire des sites publics 
* Répertoire des marchés publics 
* Débats sur la législation à venir 
* Annuaires des institutions 
* Moteur de recherches 
* Informations sur les institutions 
* Répertoire des associations 
* Glossaire de termes couramment 
   utilisés dans l'administration 

 
 
 

Oui 
 
 

www.mvcr.cz 
 

Ministère de 
l'Intérieur 

Principaux actes 
juridiques et codes 

du pays 
 
 
 

www.sbcr.cz 
 

Recueil des lois 
et des traités 

internationaux 
depuis 1945 

Conseils, études, 
publications, 
adresses… 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public 
 
 
 
 
 
 
 
 

Privé 
(Wolters Kluwer) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Publics 
(gratuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public/privé 

 
Site administratif 
 
* Facile d'accès et à l'usage 
* Un graphisme agréable 
* Bien structuré 
* Nombreux thèmes et liens 
 

 
* Pas de liens vers des réseaux 
   Sociaux (Twitter, Facebook...) 
 
Sites juridiques 
 
* Nombreux thèmes 
   (e-gouvernement, UE, 
   marchés publics, bulletins 
   d'information publique...) 
* Langues : tchèque, anglais 
* Nombreux liens vers des 
   sites spécialisés 
* Conseils et études des cas 
* Application pour les mobiles 
* Claires et faciles d'accès 
 

 
* Pas de liens vers des réseaux 
   Sociaux (Twitter, Facebook...) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

France 

 

www.service-public.fr 
 

* Site officiel de l'administration 
   (très similaire du modèle autrichien) 
* Trois langues : français, anglais, 
   allemand 
* Nombreuses situations de la vie 
   pour trois destinateurs principaux, 
   particuliers, professionnels, 
  associations, classées par rubriques  
   comme : argent, étranger-Europe,  
   famille, formation-travail, justice,  
   logement, loisir, papiers-citoyenneté,  
   social-santé, transport... 
* Centre d'appels téléphoniques 
  Allo Service-public 3939 
   avec un service de messagerie 
* Répertoire des sites publics 
* Annuaires des institutions 
* Moteur de recherches 
* Informations sur les institutions 
* Informations en flux RSS 
 
 
Autres sites : 
* Compte personnel du citoyen pour 
   les démarches en ligne 
   www.mon.service-public.fr 
 
* Action de l'Etat pour développer la 
   société de l'information 
   www.vie-public.fr 
 

 

 
 

Oui 
 
 

www. 
legifrance.gouv. 

fr 
 

Journal Officiel 
depuis 1990, 
codes, textes 
consolidés, 
conventions 
collectives 

 

 
 
 

www. 
journal-officiel. 

gouv.fr 
 

Le Journal officiel 
électronique 
authentifié 
avec les 

Bulletins officiels 
de la transparence 

économique 
 et financière 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publics 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Publics 
(gratuit) 

 
Sites administratifs 
 
* Faciles d'accès et à l'usage 
* Un graphisme agréable 
* Nombreux sujets vers des  
   sites sur la société, famille, 
  environnement, associations... 
* Liens vers un site d'annonces 
   gouvernementales 
   accessibles sur le téléphone 
   mobile 
 

 
* Un trop grand nombre de 
   sites administratifs éparpille 
   l'information et brouille le 
   paysage public comme les 
   sites séparés pour les 
   démarches en ligne… 
* Pas de liens vers des réseaux 
   Sociaux (Twitter, Facebook...) 
 
 
Sites juridiques 
 
* Très complets, faciles d'accès 
* Trois langues : français, 
   anglais, espagnol 
 

 
* Pas de liens vers des réseaux 
   Sociaux (Twitter, Facebook...) 
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Germany 

 
 
 
 
 
 
www. bund.de 
 

* Site officiel de l'administration 
fédérale 
* Deux langues : allemand, anglais 
* Pas de télé-procédures 
* Cinq rubriques principales : 
   1. offres d'emploi dans le service 
       public 
   2. appels d'offres dans le service 
       public 
   3. marché immobilier des autorités 
       fédérales 
   4. répertoire des institutions 
       fédérales 
   5. répertoire des services proposés 
       par les autorités fédérales 
* Annuaires des institutions 

 
 
 

Oui 
 
 

www. 
gesetze-im-
internet.de 

 

Ministère de la 
Justice propose 

gratuitement 
la quasi-totalité 

des lois fédérales 
 

 
 
 

www. 
juris.de  

 

Compilation 
complète et 

actualisé du droit 
fédéral 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Publics 
(gratuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Payant 

 

Site administratif 
 
* - - - 
 

 
* Présentation austère 
* Information décentralisée 
dans chaque Land, chaque ville 
* Information du site fédéral 
   limité au secteur public 
* Offre très restreinte 
* Très peu de télé-procédures 
 

* Contre exemple : le portail de 
   Munich, en huit langues, riche 
   et vivant, mais centré plus sur 
   le bien-être que sur le service 
   public 
 
Sites juridiques 
 
* Offre large et complète, actes 
   légaux, documents  
   commerciaux, certificats... 
* Information facile d'accès 
 

 
* Sites uniquement en allemand 
* Pas de liens vers des réseaux 
   sociaux (Twitter, Facebook...) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poland 
 

 
 
 
 
 
 
www.poland.gov.pl 
 

* Site officiel de l'administration, 
   mais centré exclusivement sur la 
   promotion extérieure (proche du 
   modèle du site suédois) 
* Neuf langues : polonais, anglais, 
   arabe, allemand, chinois, espagnol, 
   français, portugais, russe 
* Plusieurs descriptifs thématiques sur 
   le pays, l'histoire, la vie, l'économie, 
   la santé, l'éducation, les institutions, 
   les opportunités d'affaires, le climat, 
   la culture et les traditions... 
* Informations en flux RSS  

 
 
 
 

Oui 
 
 

www.isap.sejm. 
gov.pl 

 

Base électronique 
des Actes 
juridiques 

du Parlement 
 

 
 
 

www.lex.pl 
 

Le server polonais 
du Droit contenant 

divers actes, 
commentaires, 

analyses, 
publications, 

adresses et liens... 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Privé 
(Wolters Kluwer) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publics 
(gratuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Payant 

 
Site administratif 
 
* Nombreuses informations sur 
   le pays dans différents 
   domaines 
* Le même contenu dans 
   toutes les versions  
   linguistiques 
* Liens vers des réseaux 
   sociaux (Twitter, Facebook, 
   Flickr) 
 

 
* Pas de dimension citoyenne 
* Aucune télé-procédure 
   (elles existent sur les sites 
   de certains ministères) 
 
Sites juridiques 
 
* Nombreux thèmes 
   (e-gouvernement, UE, 
   marchés publics, bulletins 
   d'information publique...) 
* Nombreux liens vers des 
   sites spécialisés 
* Conseils et études des cas 
* Claires et faciles d'accès 
* Application pour les mobiles 
* Informations en flux RSS 
 

 
* Langue polonaise uniquement 
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Romania 
 

 
 
 
* Roumanie ne possède pas de site 
   officiel d'information administrative 
   au sens "classique", similaire des 
   autres pays étudiés ici 
 

* Différentes institution publiques 
  disposent toutefois d'un portail et leur 
  structure correspond à celles des 
  sites gouvernementaux européens 
  p.ex. Présidence, Gouvernement, 
  ou différents ministères… 

 
Oui 

 

http://legislatie. 
just.ro 

 

Moteur de 
recherche du 

Ministère de la 
Justice 

 
 

www. 
legisplus.ro 

 

Banque 
d'informations 

juridiques 
 

 
 
 
 
 

Public 
 
 
 
 
 
 
 

Privé 

 
 
 
 

 
Public 

(gratuit) 
 
 
 
 
 
 
 

Payant 

 
Site administratif 
 
* - - - 
 

 
* Inexistant 
 
 

Sites juridiques 
 
* Une banque d'information 
moderne et fonctionnelle 
 

 
* Moteur public de recherche 
   peu fonctionnel  sur le site 
   public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spain 

 
 
 
www.060.es 
 

* Site officiel de l'administration 
* Quatre langues (composantes de la 
langue espagnole) : castillan, catalan, 
galicien, basque 
* Deux principales rubriques 
  1. Citoyens : services en ligne, 
  éducation, travail, santé, transports, 
  investissements, fiscalité, culture... 
  2. Affaires : gestion d'entreprise, 
  fiscalité, développement durable, 
innovation, marchés publics... 
* Télé-procédures en ligne 
* Moteur de recherches 
* Informations sur les institutions 
* Liens vers autres sites publics 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Oui 
 

www. 
boe.es 

 

Journal officiel et 
Registre de 
commerce 
Législation 
consolidée 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Public 

(gratuit) 

 
Site citoyens 
 
* Bien structuré 
* Nombreux thèmes 
* Ouvert aux plaintes et aux 
   suggestions des citoyens 
 
 
* Pas d'autres langues que les 
   4 composantes de l'espagnol 
* Pas de liens vers des réseaux 
   Sociaux (Twitter, Facebook...) 
 
Site juridique 
 
* Complet et riche 
* Relativement facile d'accès 
* Flux RSS 
* Liens vers des réseaux  
   sociaux (Twitter, Facebook...) 
 

 
* - - - 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sweden 

 
 
 
 
 
 
www.sweden.se 
 

* Site officiel de l'administration, 
   mais centré exclusivement sur la 
   promotion extérieure (proche du 
   modèle du site polonais) 
* Six langues de base, sauf suédois : 
anglais, allemand, chinois, français, 
russe... 
* Plusieurs descriptifs thématiques sur 
   le pays, la vie, l'économie, la santé 
   l'éducation, les institutions, les  
   opportunités d'affaires, le climat, 
   la culture et les traditions... 
* Informations en flux RSS 
 

* Pas de version en suédois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Oui 
 

www. 
lagrummet.se 

 

Portail de 
l'information 

juridique 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public 
(gratuit) 

 
Site administratif 
  
* Nombreuses informations sur 
   le pays dans différents 
   domaines 
* Très vivant, animé et plaisant 
   à consulter 
* Liens vers des réseaux  
   sociaux (Twitter, Facebook,  
   You Tube, Twitter, Flickr,  
   Google Buzz...) 
 

 
* Pas de dimension citoyenne 
* Plusieurs langues : anglais, 
   allemand, chinois, français, 
   russe... mais la version en 
   anglais est la plus fournie 
   (les autres en résumé) 
* Aucune télé-procédure 
  (elles existent sur les sites 
   de certains ministères) 
 
 
Site juridique 
 
* Très complet  et accessible 
* Deux langues : suédois, 
   anglais 
* Didactique, explications du 
   droit et des procédures 
* Glossaire et aide à la 
   recherche 
* Informations en flux RSS 
 

 
* - - - 
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United 
Kingdom 

 
www.direct.gov.uk 
 

* Site officiel de l'administration 
* Langue unique : anglais 
* Principe du "guichet unique" 
* Nombreuses situations de la vie 
   classées par rubrique comme : 
   motorisation, éducation, argent,  
   impôts, l'Homme et la communauté,  
   transport et voyages, emploi, droits, 
   environnement, gouvernement, 
   jeunes, citoyens et leurs droits,  
   famille, personnes handicapées,  
   justice, santé et bien-être, pensions,  
   services et conseils locaux... 
* Nombreuses télé-procédures en 
ligne 
* Moteur de recherches 
* Informations sur les institutions 
* Informations en flux RSS 
* Possibilité des pétitions et des 
  suggestions législatives des citoyens 
* Propose aussi des présentations 
   vidéos de comportement dans 
   différentes situations ("vivre dans 
   une banlieue difficile", "se présenter 
   à un entretien d'embauche"...) 
* Liens rapides vers tous les sujets 
   d'actualités du gouvernement, p.ex. 
   Monitoring de la criminalité... 
 

* Page pour enfants-citoyens  

 
 
 

Oui 
 
 

Principal site 
juridique officiel 

 

www. 
legislation.gov.

uk 
 
 
 
 

Autres sites : 
 

Archives 
nationales 

www. 
nationalarchives. 

gov.uk 
 
 
 

The British & Irish 
Legal Institute 
www.bailii.org 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public 
 
 
 
 
 
 
 
 

Privé 

 
 
 
 
 

 
 
 

Public 
(gratuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Public 

(gratuit) 
 
 
 
 

 
 

Privé 
(gratuit) 

 
Site administratif 
 
* Offre très complète et riche 
* Facile d'accès et à l'usage 
* Un graphisme agréable 
* Liens vers des réseaux 
   sociaux (Twitter, Facebook, 
   You Tube, Google Buzz...) 
* Version pour mobile 
* Quelques idées innovantes... 
 

 
* Langue unique : anglais 
* Difficultés du management  
   pour un site avec offre aussi 
   étendue (?) 
 
 
Sites juridiques 
 
* Offre très complète 
* Converties en format unique 
* Facilités pour les usagers 
   avec notices explicatives 
* Foire aux questions 
* Possibilité des suggestions  
   législatives des citoyens 
 

 
* Langue unique : anglais 
* Pas de liens vers des réseaux 
   sociaux 
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Conclusions 
 
1. Les dix sites européens analysés présentent d'importantes disparités, principalement en ce qui concerne 

la gamme des services proposés (sites administratifs) et l'organisme de gestion (sites juridiques). 

1.1. Parmi les cites d'information administrative dominent deux principales modèles 

 1.1.1. Sites à forte vocation citoyenne comme le Royaume-Uni, l'Autriche, la France… (annexe 1) 

 1.1.2. Sites de promotion vers l'extérieur comme la Pologne ou la Suède… (annexe 2) 
 

1.2. Les sites d'information légale sont gérés par des organismes divers, comme le ministère de la Justice, 

les Archives nationales ou autres, parfois avec concours des opérateurs privés. 

1.2.1. Seule la France cumule l'édition de deux sites d'information au sein d'une même institution 

la DILA (annexe 3) 
 

2. Tous les pays séparent les sites d'information administrative et légale, même si certains portails 

administratifs fournissent aussi quelques informations de nature juridiques, mais pas de textes de lois. 
 

3.  L'information administrative est publique sur tous les portails analysés tandis que l'information légale 

y est mixte, fournie parfois en partie par des opérateurs privés (p.ex. Wolters Kluwer). (annexe 4) 

 
N.B. Les points 2 et 3 peuvent être rapprochés de la réflexion sur "l'Accès au Droit" menée par le Groupe 
de travail que préside John Dann. 
 

4. La part du privé/payant est présente dans l'information légale uniquement, particulièrement 

chez les membres plus récents de l'Union européenne (Pologne, République tchèque, Roumanie…) 
 

5. Principales forces de nombreux sites à vocation citoyenne sont la richesse de l'offre, l'accessibilité 

et parfois le principe de "guichet unique" (Autriche et Royaume Uni) ainsi que la présence de nombreux 

liens vers des réseaux sociaux. 

 Les meilleurs sites d'information légale, eux, offrent parfois une couverture complète, une facilité d'usage 

pour les non spécialistes ainsi que de centres d'appels prodiguant des conseils. 

 Parmi les faiblesses, on remarque principalement l'absence de version en langues étrangères 

sur les sites juridiques ainsi que le manque de liens vers les réseaux sociaux. 

 Le cas particulier de la Roumanie qui ne possède pas de site d'information administrative 

tel que les autres pays analysés. En revanche, les sites roumains d'information légale proposent une offre 

comparable à celle des autres pays. 

  

 
 
 
La diversité des sites nationaux ainsi que notre souhait d'analyser d'éventuelles synergies au niveau 

européen nous ont naturellement incités à nous rapprocher du dispositif adopté en la matière par 

l'Union Européenne. 

Nous avons donc pris contact avec le site européen Your Europe, dirigé conjointement par deux Directions 

générales de la Commission européenne, DG Marché intérieur et la DG Entreprises (annexe 5). 
 

 Il s'agit d'une plateforme officielle de la Commission européenne qui diffuse l'information publique dans 

deux principaux domaines : information pour les citoyens et pour les entreprises ; ceci et donc 

naturellement intéressant pour notre Groupe en raison des deux thèmes sur lesquels nous travaillons : 

"Diffusion de l'information publique" et "Transparence économique".
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Développement future 

 

L'intérêt de l'Autriche et de la France pour le sujet ainsi que les résultats de l'étude incitent nos deux pays 

à poursuivre et à développer des actions communes. 

 

 L'Autriche et la France envisagent d'élargir le champ d'investigations à d'autres pays-cibles afin de mieux 

cerner la problématique et pour obtenir une plus grande pertinence des analyses. 

 

 En septembre prochain, nous envisageons d'entreprendre une réflexion dans l'optique d'un projet 

en collaboration avec Your Europe sur une étude de quelques pays-cibles européens. 

 

 Nous souhaitons également agrandir notre groupe en y accueillant de nouveaux membres intéressés 

par la problématique de la Diffusion de l'information publique. 

 

 

 

 

Nous vous invitons donc chaleureusement à partager avec nous toutes ces activités 

et à en développer d'autres encore. 

 

Ensemble ! 

 

 

 

 

Merci pour votre attention 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 

 
 
Roumanie 
 
Site public d'information juridique, Ministère de la Justice 
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Romania 
 
Site privé d'information juridique 
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ANNEXE 5 
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Site pour des Citoyens 
 

 
 
Site pour des Entreprises 

 

 


